
Les indications hors AMM et hors PTT des médicaments hors GHS représentent une
faible proportion des prescriptions, permettant une déclaration mensuelle à l’OMEDIT;
L’informatisation de ces prescriptions a permis de réduire significativement les erreurs
d’indication. Une prochaine étape sera la mise en place d’un circuit de déclaration
pour les dispositifs médicaux.

Figure 1 : Sortie nominative 
sur PHARMA®

54 prescriptions hors AMM/PTT analysées 
3 classes de médicaments représentées (fig 2)

� Après vérification de l’indication :

7 indications hors AMM/PTT, soit 1,31 % des prescriptions
33 indications AMM
14 indications PTT
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Figure 3 : Sources d’erreur

Figure 2 : Classes de
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Profitant de l’informatisation de la prescription des médicaments hors GHS sur le logiciel 
PHARMA ®, il a été décidé de formaliser un circuit de déclaration des indications hors 
AMM et hors PTT de ces médicaments (à l’exception des médicaments dérivés du sang et 
des anticancéreux, qui suivent déjà leur propre circuit).

Etude rétrospective de 2 mois de toutes les prescriptions de médicaments hors GHS par 
extraction des sorties nominatives faites dans PHARMA®  et analyse des indications hors AMM 
et hors PTT (dossiers médicaux) � estimation de la proportion réelle de ces indications puis 
détermination d’un circuit optimal de déclaration à l’OMEDIT.
Evaluation de l’impact de ces mesures après une année.


